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       MULTIPLE DISTRICT 112 BELGIUM 

 
 
 
 

 

                                                                                    Bruxelles, le  2/5/2024 

 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
 
 

 
Cher(e) Past Gouverneur, 
 
 
Pour voter valablement lors des Assemblées Générales des ASBL : « Association Auxiliaire » 
et « Fonds Humanitaire » des Lions Clubs de Belgique MD 112 Belgium votre présence est 
indispensable.  
 
En cas d’indisponibilité, vous pouvez transmettre, une procuration par ASBL, à un Past  
Gouverneur de «votre District », en vertu des art. 23 § 2 des statuts. 
(Nul ne peut être porteur de plus d’une procuration). 
 
Pour des raisons d’organisation, nous vous prions de bien vouloir transmettre la procura-
tion par mail au Secrétariat National au plus tard le  20/05/2024 
E-MAIL : secretariat@lions.be 
 
 
 
Cordiales amitiés, 
 
 

     
 
 
 
 

Patsy Kiekens 
Secrétaire Général                              
 

mailto:secretariat@lions.be
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ASSOCIATION AUXILIAIRE DES LIONS CLUBS DE BELGIQUE  
MULTIPLE DISTRICT 112 BELGIUM 

 
Avenue Houba-de Strooper 90 

1020 Bruxelles 
 
 

PROCURATION 
 

 
Le Past Gouverneur 
 
……………………………………………… 
 
donne procuration au Past Gouverneur 
 
……………………………………………………………………………… 

 
pour le/la représenter à l’Assemblée Générale  

du 01/06/2024. 
 
 
Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour des raisons d’organisation, merci de bien vouloir 
transmettre les procurations au Secrétariat National au plus 
tard pour le 20/05/2024 par mail. 
E-MAIL : secretariat@lions.be 

mailto:secretariat@lions.be
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ASSOCIATION FONDS HUMANITAIRE 
DES LIONS CLUBS DE BELGIQUE  

MULTIPLE DISTRICT 112 BELGIUM 
 

Avenue Houba-de Strooper 90 
1020 Bruxelles 

 
 

PROCURATION 
 

 
Le Past Gouveneur 
 
……………………………………………… 
 
donne procuration au Past Gouverneur 
 
……………………………………………………………………………… 

 
pour le/la représenter à l’Assemblée Générale  

du 01/06/2024. 
 
 
Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour des raisons d’organisation, merci de bien vouloir 
transmettre les procurations au Secrétariat National au plus 
tard pour le 20/05/2024 par mail. 
E-MAIL : secretariat@lions.be 

mailto:secretariat@lions.be
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         MULTIPLE DISTRICT 112 BELGIUM 

 
 
 
 

  
                                                                                      Bruxelles, le 2/05/2024 

 
RAPPEL IMPORTANT 

 
 
 
 
 
 
Cher(e) Président(e), 
 
 

Pour que votre club vote valablement lors des Assemblées Générales des ASBL : 
« Association Auxiliaire » et « Fonds Humanitaire » des Lions Clubs de Belgique MD 112 Bel-
gium votre présence est indispensable. 
 
En cas d’indisponibilité, vous pouvez transmettre, une procuration par ASBL, à un membre 
de «votre Club », en vertu des art.  23 § 1 des statuts.  
(Nul ne peut être porteur de plus d’une procuration). 
 
Pour des raisons d’organisation, nous vous prions de bien vouloir transmettre la procura-
tion par mail au Secrétariat National au plus tard le  20/05/2024 
E-MAIL : secretariat@lions.be 
 
 
Cordiales amitiés, 
 

 
     
 
     
 

 
Patsy Kiekens 
Secrétaire Général                              
 
                        
 
 
 
                                                                                                 
             
 
 
 
 

mailto:secretariat@lions.be
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ASSOCIATION AUXILIAIRE DES LIONS CLUBS DE BELGIQUE  
MULTIPLE DISTRICT 112 BELGIUM 

 
Avenue Houba-de Strooper 90 

1020 Bruxelles 
 
 

PROCURATION 
 

 
Le Président ………………………………………………………… 
 
du LC…………………………………………………………………….. 
 
donne procuration à : 
 
……………………………………………………………………………… 
 

pour le/la représenter à l’Assemblée Générale  
du 01/06/2024. 

 
 
Signature : 
 
 
 
Pour des raisons d’organisation, merci de bien vouloir 
transmettre les procurations au Secrétariat National au plus 
tard pour le 20/05/2024 par mail. 
E-MAIL : secretariat@lions.be 

mailto:secretariat@lions.be
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ASSOCIATION FONDS HUMANITAIRE  
DES LIONS CLUBS DE BELGIQUE  

MULTIPLE DISTRICT 112 BELGIUM 

 
Avenue Houba-de Strooper 90 

1020 Bruxelles 
 
 

PROCURATION 
 

 
Le Président ………………………………………………………… 
 
du LC…………………………………………………………………….. 
 
donne procuration à : 
 
……………………………………………………………………………… 
 

pour le/la représenter à l’Assemblée Générale  
du 01/06/2024. 

 
 
Signature : 
 
 
 
Pour des raisons d’organisation, merci de bien vouloir 
transmettre les procurations au Secrétariat National au plus 
tard pour le 20/05/2024 par mail. 
E-MAIL : secretariat@lions.be 

 
 
 

mailto:secretariat@lions.be

